
 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-CLOTILDE-DE-HORTON 

M.R.C. ARTHABASKA 

 

Le conseil de la municipalité de Sainte-Clotilde-de-Horton siègera en séance ordinaire le 13 janvier 2026, 

à 19 h au bureau municipal situé au 17, route 122 à Sainte-Clotilde-de-Horton. 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. OUVERTURE DE LA SESSION 

1.1 Compte rendu de la mairesse. 

2. DÉPÔT DE DOCUMENTS 

2.1  Lettre de démission de Catherine Basque; 

2.2  Lettre pour l’aide financière demandée dans le cadre du programme de Jeudis en chanson 

3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

4. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

 4.1       Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 9 décembre 

 4.2      Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 9 décembre 

 

5. FINANCE 

 5.1    Autorisation des comptes à payer; 

5.2 Création d’un fonds de réserve pour les inscriptions à la salle d’entrainement; 

5.3 Création d’un fonds de réserve pour les remboursements des cartes à puce servant à la salle 

d’entrainement; 

5.4 Création d’un fonds de réserve pour le média servant à la station de filtration de    l’eau 

potable 

5.5   Autorisation de produire la reddition de compte pour le Fonds AgriEsprit 

6.  ADMINISTRATION 

6.1 Avis de motion et adoption du 1er projet de règlement numéro 081-20 concernant la 

taxation 2026; 

6.2 Entérinement de l’embauche de M. Percy Vaillancourt à titre de journalier au travaux publics; 

6.3 Modification de l’entente salariale de M. Michael Bernier, directeur général greffier-trésorier; 

6.4 Entérinement de la publication de l’offre d’emploi pour l’aide aux travaux publics; 

6.5 Autorisation de signer l’entente avec la garderie Mademoiselle Coco pour une durée de 3 ans; 

6.6 Avis de motion et adoption du 1er projet de règlement concernant le remboursement des frais 

de non-résidents; 

6.7 Entérinement des inscriptions aux formations obligatoires des élu(e)s; 

6.8 Proclamation des journées de la persévérance scolaire; 

6.9 Autorisation de publier l’offre d’emploi pour le poste coordonnateur (trice) aux loisirs et aux 

communications; 

6.10 Radiation de M. Jocelyn Jutras à titre de signataire au compte Desjardins; 

6.11 Entérinement de l’inscription à la formation, préposé à l’aqueduc, pour M. Percy Vaillancourt; 

6.12 Ajout de Mme Stéphanie Roy comme signataire autorisée au compte Desjardins 



7. SÉCURITÉ INCENDIE ET SÉCURITÉ CIVILE 

 7.1      Adoption du schéma de couverture de risque 2e génération 2026-2036 

8. TRANSPORT ET VOIRIE (SANS SUJET) 

9. URBANISME 

9.1 Dépôt de la liste des permis du mois de décembre 2025; 

9.2 Abrogation de la résolution 25-1220; 

9.3 Demande de dérogation pour le 9, route 122; 

9.4 Abrogation de la résolution 25-1221; 

9.5 Demande de dérogation pour le 9, route 122; 

9.6 Appui à la demande faite par. M. Tommy Tardif faite au nom de M. Henri Paul Milette pour le 

nettoyage du cours d’eau Lemire-Aucoin 

10. LOISIRS (SANS SUJET) 

11. VARIA  

12. PÉRIODE DE QUESTIONS 

13. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 


